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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de revenir sur la suppression de la phase de conciliation dans la procédure 
de divorce contentieux prévue par le présent article.

L’audience de conciliation apparaît en effet comme une phase essentielle de la procédure de divorce 
contentieux. Comme le souligne le Gouvernement dans son étude d’impact, « le système actuel 
permet un rapprochement des parties avant l’engagement de la procédure de divorce par 
assignation ». L’audience de conciliation représente donc une phase de réflexion, qui permet 
d’organiser la vie du couple et de la famille pour les prochains mois avant l’audience définitive qui 
prononcera le divorce.

Aussi, il ne nous paraît pas opportun de supprimer cette phase de conciliation, qui risquerait de 
favoriser une logique d’affrontement et de générer des conflits ultérieurs entre les deux parties.


